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vaient celle-ci au profit des pauvres de la contree et particu-
lierement d'une veuve Campanat, nee Menens, ils furent
repartis entre les heritiers, tout en restant garantis solidai-
rement par eux.

Nous avons retrace ailleurs, aussi completement qu'il
nous etait possible, tout ce que nous savons sur le manage
de Mme de Warens.

(A suivre). A. de Montet.

A PROPOS DES ARMOIRIES DE VERSOIX

Etude didiie ä M. le Maire, ä MM. les membres du Conseilmunicipal
de Versoix et ä laJeunesse de cette localiU.

La Jeunesse de Versoix s'adressait au printemps de 1898 k
l'auteur de ces pages, afin de connaitre le veritable blason de cette

commune. C'etait dans le but de le faire figurer sur la nouvelle
banniere qu'elle se proposait d'acquerir.

Ce sujet a provoqud de nombreuses discussions dans la

localite, et a mfime trouve un echo au sein du Conseil municipal,
dont l'intention serait, parait-il, de donner une solution definitive k

cette question.
Ce qui vient d'etre dit nous a determine ä elucider de notre

mieux tout ce qui pourrait jeter un peu de lumifere sur ce que
plusieurs citoyens nomment volontiere dans leur langage intime :

« l'affaire des armoiries. »

Pour aborder cette question

par son vrai c6te, il est

important de ne pas con-
fondre les deux Versoix,
c'est-a-dire Versoix, bourg
fortifie au moyen age avec
Versoix, ville embryonnai-
re, commencee par Choi-
seul.

En effet, Versoix bourg
fortifie dtait une chatelle-
nie vassale des Sires de

Gex,eux-m6mes vassaux de
la maison de Savoie. Relati-
vement ä cette epoque eloi- Fiü. 1.
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gnee, nous avons trouve dans un Recueil artificiel d'armoiries, un
blason dont les couleurs auront sans doute flotte sur l'un ou l'autre
des forts, destines ä proteger Versoix. Dans notre fig. I nous
reproduisons cet ecusson tel qu'il a ete dessine pour le Recueil
precite, par le savant fondateur des Archives heraldiques suisses,

M. Maurice Tri pet, fils de feu le Conseiller d'Etat Tripet. 11

represente tout simplement la croix de Savoie avec cette seule
difference que dans le canton 3 le gueules de Savoie est remplace

par azur ä trois ondes horizontales d'argent. Ces armoiries constituent

pour nous la preuve d'une vassalite complete.
Est-ce que plus tard les habitants de Versoix ont acquis de

grandes franchises (analogues k celles octroyees aux bonnes villes
du Pays de Vaud) ou leur Seigneur a-t-il obtenu pourquelque haut
fait d'armes ou quelque service rendu ä son suzerain d'importants
privileges, toujours est - il
que dans l'ecusson fig. II
ce signe de vassalite est
attenue disparait meme
compietement puisque nous
voyons azur ä trois ondes

horizontales d' argent rem-
placer le gueules dans le
canton 2. Ces armes qui
meritent, com me les precd-
dentes, la qualification de

parlantes, nous permettent
meme de supposer que
Versoix est devenu dans
la suite et a ete pendant
un temps relativement long Fig. h.
vassal directdu due de Savoie. M. Tripet,que la science hdraldique
a perdu, il y a dejä quelques annees (1894), ne dit malheureuse-
ment pas ä quelle source il a puise ses donnees. Nous avons ete
curieux de consulter Messieurs les Archivistes de Chambery et de

Turin. Tous deux ont eu l'obligeance de faire des recherches k
notre intention ; elles sont malheureusement demeurees sans resul-
tat. Plusieurs savants genevois egalement consultes, nous ont
exprime le regret de ne pas pouvoir satisfaire ä notre demande.

Depuis l'invasion des Bernois et les guerres de religion du
XVIme sifcele, pendant lesquelles Versoix fut detruit presque de
fond en comble et demantele, on ne trouve aucun nouveau vestige
d'armoiries. Versoix devint alors un pauvre village de pecheurs ;

il parait cependant qu'il aurait repris un certain essor depuis que
le Pays de Gex eut passe ä la France.
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Vint le XVIIIrac siöcle et leministfere de Choiseul sous LouisXV,
qui pour faire concurrence a Genhve, reva ni plus ni moins que de
bätir pres de Versoix une cite qui devait ecraser sa rivale. Cepen-
dant les menaces des Bernois et l'or des Genevois eurent raison de
ce projet, ce qui a permis ä Voltaire d'adresser ä Mile de Choiseul
ce quatrain connu :

Envoyez-nous des Amphions,
Sans quoi nos peines sont perdues :

A Versoix nous avons des rues
Et nous n'avons point de maisons.

Des travaux considerables avaient dcjä cte faits, notamment
divers traces de rues, places, bastions et fortifications. Un canal qui
devait amener l'eau de la Versoix dans la nouvelle ville et qui
existe toujours des la Bätie ä Mont-Fleuri, sert encore ä l'alimentation

des fontaines. Le port, comme l'observait judicieusement
Voltaire, avait ete etabli « dans l'endroit le plus battu des vents,
au lieu de suivre l'indication de la nature ä Pembouchure de la
riviere » (ce qu'avaient dejä compris les populations lacustres). Ce

port, ä l'exception des forts qui devaient le proteger, fut complete-
ment acheve et les plus ägt5s de la commune font encore l'eloge de
sa beaute. Pour la solidite, on a eu la preuve qu'on se trouvait en
presence de travaux sdrieux, par le fait qu'on a eu enormöment de
peine ä le detruire en partie, pour utiliser les materiaux aux enro-
chements de divers debarcadbres de bateaux ä vapeur. II y a peu
de temps on observait encore, soit de la plage, soit du lac, les

pilotis destines ä proteger l'entröe du port contre la vague. Quant
au mur de ce port, il est en 6te presque ä fleur d'eau et en hiver
au-dessus du niveau du lac. A la vue de tout cela, on regrette que
ces mutilations aient £te
successivement autorisdes.
Tous ces travaux prouvent
que Choiseul avait bien
l'intention de faire du Versoix

projete une grande ville

; en consequence, il s'est
häte de doter la future cite
d'un ecusson que nous re-
produisons dans notre fig.
III.

D ' aprfes M Gaulhier
(Armorial historique des

villes et bourgs de la Suisse)
il se blasonne comme suit :

(Tazur ä la croix d'atgent, ä
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senestre trois vergettes ondies de mime passant sous la tranche de la
croix. Remarquons que Choiseul conserve la croix mais change
le rouge de Savoie en bleu de France : quant aux ondes, il les
place aussi dans deux cantons, mais en les transformant en
vergettes ondees et verticales, ce qui, ä notre humble avis, est un non
sens. Cependant, le blason adopte par le ministre de Louis XV,
nous conduit ä faire la supposition que les armes des fig. I et II
ont bei et bien et6 veridiques, qu'on s'est born£ ä les modifier en
changeant un peu le dessin et les couleurs.

L'ecusson de Versoix
adopte sous le regime des
Bourbons de France a
donne lieu ä deux va-
riantes qui se rapprochent
beaucoup de l'ancien blason

de Versoix (fig. II).
Nous les reproduisons dans
nos fig. IV et V, toujours
d'apres le carton de M.
Tripet (fig.'IV). En ce qui
concerne la fig V, eile re-
produit la fig. II mais en
conservant partout l'azur.
Pendant les temps troubles
de la Revolution frangaise i,>. jy.

Fig. V.

oil la localite qui nous
occupe se nommait pom-
peusement Versoix-la-Rai-
son, le bonnet phrygien
aura sans doute surmonte
l'une ou l'autre de c.es

armes.

II ne nous reste plus
qu'ä mentionner quelques
ecussons de fantaisie. L'un
est fourni par le drapeau
de l'ecole primaire de Versoix

qui remonte ä 1888.

(fig. VI). A son tour il se

blasonne comme suit: tfa-
zur ä la croix d'argent avec trois flammes de mime dans chacun des



- 344 —
4 cantons. De son cöte la
Societe de gymnastique de
Versoix s' est contentee,
dans son drapeau inaugurb
en 1897, d'un ecusson bleu
et blanc, (fig. VII). II ne
nous a pas ete possible
de savoir ou les gyms ont
ete chercher un semblable
ecusson, analogue ä celui
de Lucerne et dont le seul
merite est de rappeler,
comme c'est aussi le cas
pour Zoug et Zurich, que
ces villes se mirent egale-8 Fig. VI.

ment dans des lacs couleur
d'azur.

Le portefeuille de M.
Tripet renfermait entre au-
tres un ecusson d'azur ä
trois ondes d'argent sans
autre indication : il est re-
produit dans notre fig.VIII.
Nous sommes ä nous de-
mander en tenant compte
de son analogie avec
certains cantons de nos fig. I,
II et V, si ce blason est
relatif ä Versoix, ou, si,
charge par les autorites

Fig. Vit. neuchäteloises de proposer
des blasons pour les communes qui n'en posstidaient pas, il

aura peut-6tre eu la pensee d'en doter telle localite du littoral1.
Ce qui est certain, c'est qu'il presente une grande analogie avec
les armes d'Yverdon et de Morges dont les trois ondes sont
respectivement sur simple pour la premiere et sur gueules pour la
seconde. Une localite qui se reflete dans le bleu Leman, chante
par de nombreux poetes, comme c'est le cas de Versoix, est en
droit de revendiquer l'ecusson que nous avons Signale (fig. VIII),
comme tres en rapport avec sa situation ; il en est respectivement

1 M. Tripet, nous ecrit M. Max Diacon, avocat, a recherche ou compose

toutes les armoiries manquantes de nos communes, et elles ont ete
publiecs par l'ktat de Neuchatel en un tableau colorie.
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de meme pour les deux vil-
les vaudoises susmention-
nees dont les murs sontega-
lement baignes par la
vague. On sait qued'une part
le blason d'Yverdon s'ap-
plique a rappeler la couleur
verte du lac de Xeuchätel,
de l'autre Morges a dejä.
dans le lointain jadis du

moyen age, adopte les cou-
leurs de la Savoie (elles sont
analogues ä eelles de la
Suisse).

Fig. VIII.

On peut conclure de tout cequi vient d'etre (lit que Versoix n'a
aucune raison de repudier le blanc, le rouge ou le bleu.

Xotons encore que les couleurs bleue et blanche ont ete adoptees
par plusieurs associations de sauvetage, en particulier par les
diverses societes disseminees sur le littoral du Leman. En
consequence, on ne saurait assez insister sur ce detail, que des armes
analogues pourraient fitre adoptees par chaque endroit se trouvant
au bord de 1'eau.

A notre regret, l'histoire de Versoix la plus complete, dont
M. C. Fontaine-Borgel est l'auteur, ne traite pas ce sujet et il nous
a declare de vive voix ne connaitre que l'armoirie adoptee par
Choiseul. D'autre part la curieuse gravure du temps, dont un
facsimile accompagne la page 142 de la Guerre du Pays de Gex et
rOccupation genevoise (1589-1601) par M. Henry Fazy, ne reproduit
aucun drapeau. Cependant il represente « Le fort de Versoy et ses

dependances prins par les compagnies de Geneue fur le Due de
Sauoye, le huictiefme iour de Nouemb. l'an 1589. » On ne peut
que deplorer cet oubli du dessinateur.

Le bleu comme couleur de Savoie se retrouve dans les vieilles
hannieres : nous citerons en particulier le drapeau n° 1 de la plan-
che XLLV (p. 304) de VArmorial du ä Blavignac, qui fut pris ä

Versoix par les Genevois en 1589 (Arsenal de Geneve n° 18) et

que reproduit notre fig. IX. Ce drapeau, dont la soie bleue est
devenue verdätre par vetuste, porte une etiquette ainsi conijue :

Drapeau pris sur les Savoyards aux chateau et fort de Versoy en
l'an 1489 en septembre. Cette date, remarque Blavignac, est erro-
nee, car ce fut, ainsi que cela vient d'etre dit, le 8 novembre qu'eut
lieu la prise du fort de Versoix et la capture des drapeaux.
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Fig. IX.

Le n° 2 (Arsenal de Geneve n" 3), dont notre figure X donne le

fac-simile. provient probablement de la m6me conquete, ofifre le

melange de la couleur rouge.
L'observation suivante n'est pas non plus d6plac6e.
Nous nous sommes trouves dans l'obligation de faire chemin

faisant une excursion dans les annales, pour la raison bien simple
qu'il 6tait impossible de proceder autrement ä cause des relations
intimes de l'heraldique avec l'histoire.

Consults, avons-nous dit, par la Jeunesse de Versoix relative-
mentau blason qu'il conviendrait de faire figurer dans son nouveau

drapeau, nos investigations nous ont conduit ä lui conseiller de

porter son choix sur notre fig. II comme 6tant ä la fois le Symbole
d'un glorieux passe et conforme a la science du blason. Ces

Messieurs ayant adopte notre proposition, on admire maintenantl'öcus-
son dont il vient d'etre parlö surle beau drapeau remarquablement
bien brode par les soins de la maison Fräfel et O ä St-Gall.

Nous avons ete heureux de voir M. le comte de Foras au chateau
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Fig. X.

de Thuyset, prüs de Thonon-les-Bains, un savant historien double

d'un heraldiste distingue, nous donner totalement raison et nous

6crire : « La version dont vous me donnez un dessin est sans doute

la bonne. En tous cas, ces armes oü 3 fasces ondees d'argent sur

champ d'azur, remplissant les cantons 2 et 3 dans l'ecu de Savoie,

sont loin d'etre banales et je ne saurais trop vous engager ä les

conserver comme un tres rare (peut-6tre unique) specimen de bla-

son de patronage. Je regrette de ne pas l'avoir connu, car je l'aurais

cite dans mon dictionnaire du blason. »

Maintenant, pour le cas oü il entrerait dans les convenances des

autoritös de Versoix d'adopter definitivementdes armoiries, d nous

serait trüs agreable de supposer que nous avons contribue, dans la

mesure de nos faibles moyens, ä eclaifcir dans une certaine mesure

ce sujet complexe.
Laissons courir notre plume. La fig. VIII aurait pour les partisans

d'un dcusson autonome le merite de ne rappeler en nen le

passe et d'etre exclusivement le Symbole de la position topogra-
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phique de Versoix, ce qui nemanquerait pasd'en faire un ecusson
purement geographique. Ce sont lä des choses peu prisees par les

personnes soucieuses du passe historique de leur commune.
Qui sait si certaines tetes ne revent pas, peut-etre, un ecusson

semblable aux cartels des societes d'etudiants et qui, pour satisfaire
les partisans desbigarrures,comprendraitau canton i l'ecusson federal,

au 2 Versoix le bourg represents par 3 ondes horizontales d'ar-
gent sur azur, au 3 l'ecusson de Versoix la ville, soit azur ä 3
vergettcs verticales d'argent, entin au 4 l'ecusson genevois parti
rouge et jaune. Les heraldistes diront : quelle salade

Ces reflexions finales sont ici k leur place.
Si dans nos contrees la croix helvetique a successivement

remplace la croix de Savoie et le puissant ours de Berne,
et si depuis 1815 Versoix fait definitivement partie d'un canton
Suisse, nous nous plaisons k rappeler que nous avons pu ecrire
ailleurs : « Combien on aime voir nos patriotiques populations
s'appliquer k garder le souvenir d'une puissante maison du moyen
age ä qui nous sommes redevables de nos premieres liberies et qui,
a ce titre, est encore populaire parmi nous...» L'impartialitd nous
oblige d'observer que la maison de Savoie jouit chez les Vaudois
d'une Sympathie plus grandequ'ä Genhve. Le motif de la sourde
hostilite des Genevois doit etre cherchee dans le souvenir de l'Es-
calade ; peut-etre qu'on en trouve encore la cause dans l'ombre
de Calvin, dont !a Rome protestante subit encore k travers les
siecles l'influence.

Enfin nous estimons avoir eu raison de conseiller ä la jeunesse
de Versoix un dcusson ayant le vrai merite de mettre en relief une
particularity locale, mais dont la partie principale a ete trouvee
assez glorieuse pour devenir, malgre la lutte du Quirinal contre la

papaute, les armes du nouveau royaume d'ltalie. Mais nous nous
sommes encore souvenu que la France, incorporant la Savoie en
i860, a juge ä propos de conserver le nom de l'antique berceau de
la maison sarde, puisqu'il a ete donnd aux deux departements cor-
respondant k cette region. Detail k noter, ce sont les seuls
departements frangais portant une denomination historique pour la raison
bien simple que le passe de la Savoie a ete trouve particuliferement
glorieux.

Pour tous ces motifs, nous ne voyons aucun inconvenient de
voir figurer dans les armes de Versoix la croix et les couleurs de
la Savoie, car nous avons dejä rappele leur analogie avec celles de
la Suisse. C'est bien quelque chose et cela peutservir de consolation
aux Chauvins mesurant le patriotisme k une juxtaposition de
couleurs.
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Dans le cas oü ces couleurs auraientete autres, nous en aurions

bien vite pris notre parti en tenant compte que toutes les villes et
bourgades d'un pays ne sauraient avoir les meraes couleurs. Teile
est notre reponse aux personnesqui reprochent au drapeau choisi
par la jeunesse une particularite etrangere a notre pays. On ne dis-
cute pas de semblables arguments.

Pour notre compte, nous preferons nous rappeler cette definition
exquise : « Les Suisses et les Savoyards sont cousins, ils font leurs
fromages en paix et ne se font point d'ombrage. »

C. CORNAZ-VULLIET.

PETITE GHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

La Societä generale d'histoire suisse a eu sa session annuelle
les 8 et 9 aoüt dernier ä Soleure sous la presidence de M. le Dr
Meyer de Knonau. Plusieurs communications du plus haut interet
y ont ete entendues par les trüs nombreux confreres accourus de la

plupart des cantons.
M. le Dr Haene de Zurich a parle de la Chronique zurichoise de

Vadian, qui est un des documents les plus importants concernant
les guerres de Bourgogne. — M. Meyer de Knonau a mis les mem-
bres de la societe au courant des publications diverses qu'elle
encourage et subventionne. II a insiste sur celle que poursuivcnt
MM. Reinhardt et Wiz. II s'agit d'un recueil de documents se rap-
portant aux annees 1570-1572, copies aux archives du Vatican et

qui ont trait a l'etablissement de la premiere nonciature aupres des

cantons catholiques. Iis nous reveient avec quelle attention clair-
voyante les envoyes italiens du pape etudiaient les mceurs et le

caractöre des Suisses sur lesquels leurs rapports contiennent une
foule de details pittoresques et curieux; ils nous montrent aussi les

efforts de Charles Borromee pour creer un lien permanent entre le

Saint-Siüge et les cantons et combien, sous son influence, fut plus
profonde qu'on ne le croit souvent, la reformation interieure

accomplie ä cette epoque au sein du catholicisme.
Dans la stance principale qui a eu lieu le 9 aoüt, M. Zatarinoff,

professeur ä Soleure, a fait part du resultat de ses recherches sur
un episode des guerres de Souabe. C'est dans ces guerres que les

Soleurois ont combattu pour la premiere föis comme membres de
la Confederation suisse. lis y ont montre une belle vaillance et

poursuivi avec habilete et perseverance la politique qui a eu pour
consequence la formation du territoire cantonal.
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